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Le jeu des gommettes



2. Le programme pHARe



Qu'est ce que le programme pHARe ?

Le programme pHARe est un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles, 
des collèges et des lycées fondé autour de 8 piliers :

1.Mesurer le climat scolaire.





Qu'est ce que le programme pHARe ?

Le programme pHARe est un plan de prévention du harcèlement à 
destination des écoles, des collèges et des lycées fondé autour de 8 
piliers :
1.Mesurer le climat scolaire.
2.Prévenir les phénomènes de harcèlement.
3.Former une communauté protectrice de professionnels et de 
personnels pour les élèves.
4.Intervenir efficacement sur les situations de harcèlement.
5.Associer les parents et les partenaires et communiquer sur le 
programme.
6.Mobiliser les instances de démocratie scolaire (CVC, CVL) et le 
comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement.
7.Suivre l’impact de ces actions.
8.Mettre à disposition une plateforme dédiée aux ressources.



L’opérationnalisation du programme pHARe

Qui ? 

• Une équipe « ressource » en circonscription 

• Une équipe « programme » (tous les enseignants) 

Comment ? 

• Un protocole national 

• Un protocole départemental 

• Dix heures d’apprentissage annuelles pour les élèves 

• La participation aux trois temps forts 

• Atelier de sensibilisation pour les familles et parents.



3. Comprendre le harcèlement
en milieu scolaire



Vrai ou faux?

On parle de harcèlement dès lors 
qu’un élève est agressé par un 

groupe.



Vrai ou faux?

L’élève harcelé y est 
certainement pour quelque 

chose



Vrai ou faux?

Un élève ne joue jamais avec ses 
harceleurs.



La violence 
NATURE DES AGRESSIONS

Verbale, physique ou 

psychologique.
La Répétitivité

FREQUENCE

Les agressions sont fréquentes 

et répétées dans le temps.

CAUSE La détresse 

Cause des dommages

Le jeune est en 
détresse. 

L’inégalité des rapports

POUVOIR
Un groupe de personne avec 

souvent un leader

Incapacité de s’en sortir seul

Harcèlement

scolaire

Il n’y a pas de profil 

d’élève, mais des profils de 

situation. 

(Nicole Catheline)

Nécessité d’agir 

même si la répétition

n’a pas été observée.

Quels sont les trois composantes du harcèlement en milieu scolaire ? 



Vrai ou faux?

Lorsque du harcèlement est 
constaté en dehors de l’école 
(ex: city-stade), cela peut se 

poursuivre dans le milieu scolaire.



Qui est qui ?



7% 3%

Lorsque les élèves et leur famille 
ressentent un climat scolaire 

positif les situations de 
harcèlement diminuent de :



Entre 2002 et 2017, entre ces deux pays, lequel a 
réussi à réduire le plus significativement les 

situations de harcèlement en milieu scolaire?

La Suède           La Jamaïque



4.Présentation du protocole 
départemental
étapes & outils 



Traitement des situations 
niveau 1 





Qu’est-ce qui est mis en place dans vos 
écoles ?



En République de Corée : activités de conseil, 
cessions de conciliations et de médiation entre élèves

En Uruguay : «conseils de participation » organisés 
plusieurs fois par an avec élèves + parents + 
enseignants + personnels éducatifs

- Conseil d’élèves / Conseil de coopération
- Discipline positive
- Règles harmonisées avec réparations associées
- Médiation par les pairs
- Messages clairs
- MPP
- Le banc de l’amitié
- Mise en commun des mises en œuvre de la formation du 20/03 :



Quel est le drapeau de l’Uruguay?



Pour une discipline positive en classe
Analyse collective d’outils pour la régulation du comportement



Avantages Inconvénients



Système de points 
collectifs type 
« maisons de Harry 
Potter »

Avantages Inconvénients



Avantages Inconvénients



Attention, à n’utiliser que dans certains cas et pour un objectif atteignable sur un temps court. 



Avantages Inconvénients

Le contrat individuel 









Règles avec sanction / réparation





Signaler / 
rapporter



Traitement d’une situation d’intimidation potentielle

Méthode de 
préoccupation partagée



Partage d’expérience : 
Retour concernant la mise en œuvre de la 

MPP? 



Traitement d’une situation d’intimidation potentielle

L’écrit peut être rédigé de la façon suivante : 

« Dans le cadre de l’amélioration du climat scolaire, les élèves vont être impliqués dans la recherche de 
solutions pour faire évoluer leurs relations sociales. Ils pourront être rencontrés en entretien individuel 
(méthode de la préoccupation partagée) par un membre de l’équipe bien être chargé de recueillir leurs 

suggestions » 

- Cahier de liaison, ENT…





https://www.youtube.com/watch?v=I-8mIzP2xLY&t=1942s

https://www.youtube.com/watch?v=I-8mIzP2xLY&t=1942s


Les adultes sont inquiets pour un élève
Ils me demandent de faire quelque chose 

pour lui

Un accueil très courtois, jamais blâmant 
ou soupçonneux 

Une ferme détermination à faire cesser les 
brimades

Un entretien qui suit la rencontre avec 
l’élève cible Les autres au cours de la semaine suivante

Faire partager à l’élève une 
préoccupation pour l’élève cible

Rechercher avec lui des suggestions pour lui 
venir en aide

Entretien très bref : pas plus de 3 minutes

L’intimidateur ne doit retenir que deux informations

L’intervenant doit allier 

Entretiens sur une période de deux semaines : deux ou trois

La rencontre avec les élèves autres que la cible



Traitement des situations
niveau 2 et niveau 3 



Traitement d’une situation d’intimidation avérée



Traitement d’une situation d’intimidation avérée – niveau 2
Si et seulement si échec de la mise en œuvre de la MPPfr

o Rencontre avec tous les parents des auteurs (intimidateur ou témoin) 

o Rédaction d’un fait établissement de niveau 2 ( directeur)

o En fonction des besoins :  

- réunion d’équipes éducatives sanction

- dépôt de plainte possible des responsables légaux 

- association

- l’infirmier(e) scolaire,

- le/la psy EN,

- l’équipe ressource pHARe



« Un élève peut-être persécuté 24 heure sur 24. La cour d’école n’est plus le lieu principal des 
tourments. »  Bellon , Gardette

Rencontre avec l’élève - Cyberharcèlement ?  



Des mesures de protection sont immédiatement mises en place pour l’élève concerné :

• identification d’un adulte référent (son enseignant par exemple) pour

échanger régulièrement avec l’élève ;

• renforcement de la vigilance en informant l’ensemble des personnels tout 
en veillant à ne pas stigmatiser la victime ;

• mobilisation de camarades proches de la victime ;

• sollicitation du 3018 en cas de cyberharcèlement.

Mesures mises en place :



Circulaire du 02/02/24

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo6/MENE2403161C

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo6/MENE2403161C


Merci à tous ! 


